
1. Résultats DNB 2023 : 

 < 100 100 - 199 200 - 299 300 - 400 Total 
 Maîtrise 

insuffisante 
Maîtrise fragile Maîtrise 

satisfaisante 
Très bonne 
maîtrise 

 

Total 2023 0           0% 0           0% 19        31% 42      69% 61 
Total 2022 0           0% 1          1.4% 28       40% 41     58.6% 70 
Total 2021 0           0% 1         1,4% 36       50% 35     48,6% 72 
Total 2020 23                                  37% 40                                 63% 63  Covid 
Total 2019 13       2,1% 31     52,5% 3         5,1% 12     20,3% 59 
Total 2018 24     34,4% 22     31,5% 8       11,5% 16     22,6% 70 
Total 2017 0            0% 8       14,5% 15     27,3% 32     58,2% 55 
 

 

Taux de réussite au DNB 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 
Établissement 95% 93% 80% 90% 84% 85% 94% 98.1% 
/ Académie +6 +7 -4 +5 -1 87% 85,9% 90.4% 
/ France +7 +7 -5 +5 -3 88% 87,7 % 89.1% 
 

2.  Orientation Juin 2023 : 

Vers la 2nde générale et technologique : 

3eme vers 2nde GT 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

Établissement 46,5 52,1 58,3 46,0 55.4 58.7 70.5 
/ Académie 62,4 61,8 60,9 62,8 61.7 60.4  
/ Département 63,2 61,7 61 65 63.8 62.3  
 

Vers la 2ne Professionnelle ou CAP : 
3eme vers 2nde Pro 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

Établissement 20,7 21,1 28,3 31,7 18.9 21.4 19.7 
/ Académie 22,4 20,8 20,9 20,7 20.6 21  
/ Département 21,5 20,1 19,5 18,9 18.7 19.8  
 

Les taux de passage en 1ere G : 
 
2ndeGT vers 1ereG 2019 2020 2021 2022 2023 

Établissement 66.7 50 48.2 61.9  
/ Académie 68.6 68 67.1 64.2  
/ Département 70 71.2 68.6 63.7  
 

3. Evolution des effectifs : 

Rentrée 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

Elèves 
scolarisés 

253 267 268 269 287 279 282 293 289 280 274 
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5. Dispositifs propres à l'établissement : 
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5. Dispositifs propres à l’établissement ou nouveaux : 

 

 

 

 

 

 

 

 

6. Calendrier trimestriel 2023 – 2024 : 

  

 1er 
 

 trimestre 2e trimestre 3e  trimestre 

 
Dates 

04/09/2023 
au 

03/12/2023 

04/12/2023 
au 

17/03/2024 

18/03/2024 
au 

5/07/2024 

 
Arrêt des notes 

 
1er/12/2023 

 

 
15/03/2024 

 
29 /05/2024 = 3e 

14/06/2024 = 6e 5e 4e  

 
Conseils de classe 

 
04/12/2023 

 

 
18/03/2024 

 
30 et 31/06/2024 = 3e 
17/06/2024 = 6e 5e 4e  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

7. Convention Séquence d'observation en milieu professionnel : 

6eme 5eme 4eme 3eme 
6B Bi Langues 
AP Français et 
Mathématiques (½ 
groupes 2x 2h) 
AP TICE 1/2h 
Nouvelle sixième : 1h 
d’approfondissement / 
de soutien 
Mathématiques ou 
Français 
Devoirs Faits 
Chorale (1h) 

5B, 5C Allemand (BiLv) 
ou Espagnol 
Latin 5B et 5C 1h 
5A  5B  : Génération 24 
Projet MAPS + 
Co ens AP Français HG 
(1/2 h) 
Parcours Avenir (½ h)  
Devoirs faits 
Chorale (1h) 

4B, 4C Allemand (BiLv) 
ou Espagnol 
Co ens AP 
Mathématiques (1/2h) 
Latin 4B et 4C (2h) 
Génération 24 
Parcours Avenir (1/2h) 
Projet MAPS + 
Devoirs Faits 
Chorale (1h) 

3A, 3B All BiLv ou 
Espagnol 
Co ens AP 
Mathématiques (1/2h) 
Latin 3A et 3C (2h) 
Projet oral (1/2h) 
Parcours Avenir (1/2h) 
Devoirs faits 
Chorale (1h) 
 

VACANCES SCOLAIRES JOURS FÉRIÉS 

TOUSSAINT : du 21/10/2023 au 5/11/ 2023 inclus 

NOËL            : du 23/12/2023 au 07/01/2024 inclus 

HIVER          : du 17/02/2024 au 03/03/2024 inclus 

PRINTEMPS : du 13/04/2024 au 28/04/2024 inclus 

ÉTÉ                : le 05/07/2024, après la classe 

Mercredi 1er et samedi 11 novembre 2023 (Toussaint et 

Armistice) 

Lundi 25 décembre 2023 (jour de Noël) 

Lundi 1er janvier 2024 (jour de l‘an) 

Lundi 1er  avril 2024 (Pâques) 

Mercredi 1er mai (fête du travail) 

du 8 au 10 mai 2024 (Victoire 1945 et Ascension) 

Lundi 20 mai 2024 (Pentecôte) 



 

 

 

CONVENTION  

SÉQUENCE D'OBSERVATION EN MILIEU 

PROFESSIONNEL 

 -3ème GÉNÉRALE- 

 
Vu le code du travail, et notamment son article L.211-1 ; 
Vu le code de l'éducation, et notamment ses articles L.313-1, L331-4, L331-5, L.332-3, L.335-2, L.411-3, L.421-7, L.911-4, D.332-14 ; 
Vu le Code civil, et notamment son article 1384 ; 
Vu le décret n°2003-812 du 26 août 2003 relatif aux modalités d'accueil en milieu professionnel des élèves mineurs de moins de seize ans ; 
Vu la circulaire n°2003-134 du 8 septembre 2003 relative aux modalités d'accueil en milieu professionnel des élèves mineurs de moins de seize ans ; 

Vu l'avis émis lors du conseil d'administration du collège en date du 03 octobre 2016 autorisant la cheffe d'établissement à 
conclure au nom de l'établissement toute convention relative aux périodes en entreprise conforme à la convention type. 
 
Élève : 

 

 

Nom : ___________________________________________________ 

Prénom : _________________________________________________   

Date de naissance : __________________________________________ 

Classe : 3e   
 

 

Stage d'observation  
en milieu  professionnel : 

Du lundi 20 novembre 2023  au  vendredi 24 novembre 2023 

 

Entre l'entreprise ou l'organisme d'accueil 
 

Nom et raison sociale :        ____________________________________________________________ 
 

Adresse :                  __________________________________________________________________ 
 
N° de téléphone :     _________________________     N° de fax :  _____________________________ 
Mel : _____________________________________ 
 
Représenté par :       _________________________    en qualité de :   ___________________________ 
  
 

 

Et l’établissement scolaire  
  Collège Marcel Pagnol –3, rue du docteur Bonduel – 17380 Tonnay-Boutonne 
   
  05.46.33.21.36     05.46.33.33.49 
 
  : ce.0170082x@ac-poitiers.fr 
 
 représenté par Mme Christine Delouard, en qualité de cheffe d'établissement   
 

 

Il a été convenu ce qui suit : 
 

 
TITRE PREMIER : DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

Article 1 – La présente convention a pour objet la mise en œuvre, au 
bénéfice de l'Élève du Collège M. Pagnol désigné en annexe, d'une 
séquence d’observation en milieu professionnel dans le cadre de 
l'enseignement en classe de 3e  générale. 
 
Article 2 – Les objectifs et modalités de la séquence d'observation 
sont consignés dans l'annexe pédagogique. 
Les modalités de prise en charge des frais afférents ainsi que les 
modalités d'assurances sont définies dans l'annexe financière. 

Article 3 – L'organisation de la séquence d'observation est déterminée 
d'un commun accord entre le chef d'entreprise ou le responsable de 
l'organisme d'accueil et la cheffe d'établissement.  
 
Article 4 – La convention comprend des dispositions générales et des 
dispositions particulières constituées par les annexes pédagogique et 
financière. 
L’ensemble du document doit être signé par la cheffe d'établissement 
et le chef d'entreprise ou le responsable de l'organisme d'accueil; il 



doit en outre être visé par l’Élève et son représentant légal, par le ou 
les professeur(s) chargé(s) du suivi de l’Élève et par le tuteur. 
La convention sera ensuite adressée à la famille pour information. 
 

 
Article 5 – Les Élèves demeurent sous statut scolaire durant la 
période d'observation en milieu professionnel. Ils restent sous 
l'autorité et la responsabilité de la  cheffe d'établissement. 
Ils ne peuvent prétendre à aucune rémunération ou gratification de 
l'entreprise ou de l'organisation. 
 
Article 6 – Durant la séquence d'observation les Élèves n'ont pas à 
concourir au travail dans l'entreprise ou l'organisme d'accueil. 
Au cours des séquences d'observation, les Élèves peuvent effectuer 
des enquêtes en liaison avec les enseignements. Ils peuvent également 
participer à des activités de l'entreprise ou de l'organisme d'accueil, à 
des essais ou à des démonstrations en liaison avec les enseignements 
et des objectifs de formation de leur classe, sous le contrôle des 
personnels responsables de leur encadrement en milieu professionnel. 
Les Élèves ne peuvent accéder aux machines, appareils ou 
produits dont l'usage est proscrit aux mineurs par les articles 
R.234-11 à R.234-21 du Code du travail. Ils ne peuvent ni procéder 
à des manœuvres ou manipulations sur d'autres machines, produits ou 
appareils de production, ni effectuer des travaux légers autorisés aux 
mineurs par le même Code. 
 
Article 7 - Le chef d'entreprise ou le responsable de l'organisme 
d'accueil prend les dispositions nécessaires pour garantir sa 
responsabilité civile chaque fois qu'elle sera engagée (en application 
de l'article 1384 du code civil) :- soit en souscrivant une assurance 
particulière garantissant sa responsabilité civile en cas de faute 
imputable à l'entreprise ou à l'organisme d'accueil à l'égard de l'Élève 
- soit en ajoutant à son contrat déjà souscrit  "responsabilité civile 
entreprise" ou "responsabilité civile professionnelle" un avenant 
relatif à l'accueil d'Élèves. 
La cheffe de l'établissement d'enseignement contracte une assurance 
couvrant la responsabilité civile de l'Élève pour les dommages qu'il 
pourrait causer  pendant la visite d'information ou séquence 
d'observation en milieu professionnel, ainsi qu'en dehors de 
l'entreprise ou de l'organisme d'accueil ou sur le trajet menant, soit au 
lieu où se déroule visite ou séquence, soit au domicile. 
 
Article 8 – L'Élève bénéficie de la législation sur les accidents du 
travail définie à l'article L.412-8(2) du code de la sécurité sociale. 
En cas d'accident survenant à l'Élève, soit en milieu professionnel, soit 
au cours du trajet, le responsable de l'entreprise s'engage à adresser la 
 
 
 

 
 
 

 déclaration d'accident à la cheffe d'établissement  d'enseignement de 
l'Élève dans la journée où  l'accident s'est produit. 
 
Article 9 - Les modalités de mise en œuvre, au sein de l’entreprise, 
des mesures de protection définies par le protocole national en 
vigueur pour assurer la santé et la sécurité des salariés face à 
l'épidémie de Covid—19 s'appliquent à l’Élève. 
 
Article 10 - La cheffe d'établissement d'enseignement et le chef 
d'entreprise ou le responsable de l'organisme d'accueil de l'Élève se 
tiendront mutuellement informés des difficultés qui pourraient naître 
de l'application de la présente convention et prendront, d'un commun 
accord et en liaison avec l'équipe pédagogique, les dispositions 
propres à 1es résoudre notamment en cas de manquement à la 
discipline. Les difficultés qui pourraient être rencontrées lors de toute 
période en milieu professionnel et notamment toute absence d'un 
Élève seront aussitôt portées à la connaissance de la cheffe 
d'établissement. 
 
Article 11 - La durée de présence de l'Élève mineur(e) en milieu 
professionnel ne peut excéder 7 heures par jour. 
Le repos hebdomadaire doit avoir une durée minimale de deux jours, 
si possible consécutifs (la période minimale de repos hebdomadaire 
doit comprendre le dimanche). 
Pour chaque période de vingt-quatre heures, une période minimale de 
repos quotidien doit être fixée à quatorze heures consécutives. 
Au-delà de 4 heures et demie d’activités en milieu professionnel, 
l'Élève doit bénéficier d’une pause d’au moins trente minutes, si 
possible consécutives. 
Les horaires journaliers de l'Élève ne peuvent prévoir sa présence sur 
leur lieu de stage avant six heures du matin et après vingt heures le 
soir. Pour les Élèves de moins de seize ans, le travail de nuit est 
interdit. Cette disposition ne souffre aucune dérogation. 
 
Article 12 - La durée de la présence hebdomadaire de l'Élève en 
milieu professionnel ne peut excéder 30 heures (pour les Élèves de 
moins de 15 ans) et 35 heures (pour les Élèves de plus de 15 ans). 
L'Élève bénéficie de la durée totale des divers congés scolaires, aux 
dates fixées par le ministre chargé de l’éducation nationale. 
Des dérogations aux dispositions ci-dessus peuvent être accordées par 
l’inspecteur d’académie, directeur des services départementaux de 
l’éducation nationale. 
 
Article 13 - La présente convention est signée pour la durée d'une 
séquence d'observation en milieu professionnel.

 
* Précision de la DSDEN 17 (Direction départementale de l’Éducation Nationale) : 
 
Les stages de découverte du monde professionnel à l’intention des Élèves de 3e  générale ont pour finalité première la connaissance de 
l’entreprise et visent à élargir la représentation du monde du travail de nos jeunes afin qu’ils puissent mieux élaborer leur projet 
personnel de formation. 
Compte tenu de cet objectif, je vous rappelle qu’il n’est pas souhaitable que les Élèves de 3e effectuent ce stage dans une école. 
 
* Précision sur l’âge de l’Élève : 

Depuis le 1er  janvier 2019, l’article L.4153-1 du code du travail, modifié par l’article 19 de la loi n°2018-771 du 5 
septembre 2018 relative à la liberté de choisir son avenir professionnel, autorise les Élèves de moins de 14 ans, 
des classes de quatrième ou de troisième, à effectuer leur séquence d'observation dans une entreprise régie par 
le droit privé. Ainsi tous les élèves de classe de quatrième et de troisième sont soumis à la même 
réglementation, quelque soit leur âge, pour effectuer leur séquence d'observation. 
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TITRE 2 : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES. 
 
A-ANNEXE PÉDAGOGIQUE 
 

ÉLÈVE 

Nom : ............................   Prénom :............................... Date de naissance :...............................   Classe : .......... 

Adresse 
:...................................... 

Code Postal : .................... Ville :........................................ Tel :................................... 

ENTREPRISE 

Tuteur en entreprise : 

 

Nom :                                  Qualité : 

 

 COLLÈGE Marcel PAGNOL 

 

Professeur chargé du suivi : 

 
DATES ET HORAIRES DU STAGE D'OBSERVATION EN MILIEU PROFESSIONNEL 

 
Période de stage : Du     20 / 11 / 2023    au  24 / 11 / 2023 

Jours Matin Après-midi Total des heures 

Lundi de à de à  

Mardi de à de à  

Mercredi de à de à  

Jeudi de à de à  

Vendredi de à de à  

Samedi de à de à  

Horaires journaliers de l'Élève (7 heures par jour maximum, 35 heures hebdomadaires, 30 heures 
hebdomadaires pour les moins de 15 ans). 

Les jours de fermeture de l'entreprise, les Élèves seront tenus d'être présents au collège (des révisions et/ou 
des activités de remédiation leur seront proposées). 

 

Total =               

 
OBJECTIFS ASSIGNÉS A LA SÉQUENCE D'OBSERVATION EN MILIEU 
PROFESSIONNEL : 

 

Les stages d'observation en milieu professionnel ont pour objectifs de : 
• Découvrir le monde du travail et sensibiliser l'Élève à l'environnement technologique, économique et professionnel ; 
• Mesurer l'importance des savoirs scolaires dans la vie professionnelle ; 
• Permettre à l'Élève de construire son projet personnel d'orientation. 
 

ÉVALUATION : 
 

• L'Élève stagiaire, pendant la durée de son séjour dans l'entreprise, sera suivi par le tuteur de l'entreprise ; 
• Au cours de la séquence d'observation l'Élève stagiaire aura à compléter un livret de stage ; 
• A l'issue de cette séquence d'observation en milieu professionnel l'Élève stagiaire aura à présenter à l'oral, 

un compte rendu de son stage. Cette présentation sera évaluée par un jury et validera, en partie,  le domaine 
3 : « La formation de la personne et du citoyen ». 
B-ANNEXE FINANCIÈRE 



 
REPAS : 

 Les Élèves demi-pensionnaires bénéficieront d'une remise d'ordre. A l'exception des Élèves en stage à 
Tonnay-Boutonne, qui souhaiteraient, prendre leur repas au collège. 
 

TRANSPORT : 
 Les Élèves se rendront par leurs propres moyens sur le lieu de stage. Il n'y a pas, dans le cadre des stages 
d'observation en entreprise, de possibilité de remboursement des frais de déplacements. 
 

ASSURANCE : 
 Le collège est assuré auprès de la M.A.I.F dans le cadre de son contrat d'établissement pour toutes les 
séquences  d'observation en milieu professionnel. Cette assurance couvre la responsabilité civile de l'Élève pour 
les dommages qu'il pourrait causer en milieu professionnel ainsi qu'en dehors de l'entreprise ou de l'organisme 
d'accueil ou sur le trajet menant soit au milieu professionnel soit au domicile. 
Toutefois l'Élève doit être couvert en responsabilité civile par sa famille. Cette assurance reste obligatoire. 
 
 
Document établi en 2 exemplaires originaux (1 pour l'entreprise, 1 pour le collège) et 1 exemplaire photocopié 

pour la famille. 

 

 

Fait à.............................................le ............................ 

 

Le représentant de l'entreprise ou de l'organisme d'accueil 

Signature et cachet 

 

 

Fait à Tonnay Boutonne, le ............................ 

 

La Principale 

 

 

Mme Delouard Christine 

 

 

 

Vu et pris connaissance le :...................................... 

 

Les parents ou le  responsable légal de l'Élève 

Nom et signature 

 

 

 

 

 

Vu et pris connaissance le :...................................... 

 

L'Élève 

Nom et signature 

 

 

 

8. PAA pédagogique 2023 2024 : 



 
 

Artistique et Culturel 

  
(Mme Drouet) 

(Mme Bobinet) 

Théâtre en Anglais :   
(Mme Kielbassa) 

 

 Sortie Cité de l’espace Toulouse 
(M. Samain) 

iture collaborative  
(Mme Bobinet, M. Montalibet)

 
La femme dans l’ART 

(M                             ) 

(M                                                , Mme Brient, M ; Vansse, Mme Bobinet, Association Radio Collège) 

 

 

Rencontre avec une autrice / un auteur 
(Mme Bobinet, Mme Mateau, Mme Scotto) 

 
(M                                     ) (M                   )

Ateliers Oral  
(Mme Kielbassa, Mme Domergue, Mme Brient, 

M. Vansse) 
 

(M                                             )

 

(Mme Mastil)

(M. Lecamp, M Mensencal)

Classes Chantantes  
(M. Boutteaud) 

–

(Mme Mastil)

 

 
 

 



 
Découverte Vie Affective 

Prévention des conduites à risques 
addictif 

(partenaire extérieur) 

 

Les promeneurs du Net 
(intervenant ext.) 

  

  

,   

 

Les promeneurs du Net 
(intervenant ext.)

 

Festival délocalisé Festiprev’  CinéRex 
(Association Radio Collège, APE de Tonnay Boutonne, M. Vansse, M. Montalibet) 

 Cordée Gendarmerie 
(Mme Domergue) 

 

 Liaisons 6  / Cm1 Cm2 –Cons. Éc./coll.  
Liaisons Musicales, sportives,  

culturelles, scientifiques, citoyennes 

 



 
 

 Liaisons 6  / Cm1 Cm2 –Cons. Éc./coll.  
Liaisons Musicales, sportives,  

culturelles, scientifiques, citoyennes 

 

   

   L

  

  Visite Entrepreneuses 
(Mme Bobinet) 

 Découverte des métiers 
(M. Foilleret) 

  
  Journée de la voie Pro 

   

 
  

 



9. Projet d’établissement 2023 2027 : 

 



 

  

 



 

10. Le programme PHARE – Plan I : 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 



11.  Les permanences des vacances scolaires : 

 
12. DATES CONGES SCOLAIRES JOURNEES ADMINISTRATIVES RESPONSABLES 

TOUSSAINT 21.10.23 au 05.11.23 inclus 23.10.23 / 24.10.23 1) Mme Delouard 

2) Mme Rodrigues 

NOEL 23.12.23 au 07.01.24 inclus 05.01.24 Mme Rodriguez 

HIVER 17.02.24 au 03.03.24 inclus 29.02.24 / 1.03.24 Mme Delouard  

PRINTEMPS 13.04.24 au 28.04.24 inclus 15/04/24 / 16/04/24 Mme Merle 

 

12.  Protocole de remplacement : 

 



 

13. Pactes au 01 10 2023 : 



 



 

 

14. DBM pour vote 

15.  Voyage en Allemagne 

Projet pédagogique 

Voyage en Allemagne « Sur les traces des Romains » 

 

 Ce voyage vise, outre la possibilité pour les élèves d’utiliser leurs acquis linguistiques en situation réelle, une volonté 
d’ouverture sur la culture allemande ainsi que sur les racines latines de ce pays. 

 Le projet de voyage en Allemagne – dans la région de Trèves – proposé cette année aux élèves germanistes ainsi qu’aux élèves 
latinistes de 4ème et 3ème s’inscrit dans un objectif pluridisciplinaire associant apprentissage linguistique et ouverture culturelle, dans un 
cadre européen. L’équipe pédagogique souhaite s’engager dans une ouverture sur l’international au profit de nos élèves afin qu’ils 
puissent se construire en tant que citoyen européen. 

 

1. Les objectifs pédagogiques 

a) Consolider et utiliser les acquis linguistiques 

 Il s’agit à la fois d’un voyage culturel et linguistique. Les élèves germanistes de 4ème et de 3ème vont avoir la 
possibilité de réinvestir en situation réelle leurs connaissances linguistiques acquises depuis la 6ème. Une partie des élèves 
ne maîtrisant pas les rudiments de la langue allemande, ils devront leur venir en aide pour communiquer (à l’auberge de 
jeunesse par exemple). Les élèves latinistes, quant à eux, découvriront in situ les monuments antiques étudiés en cours de 



latin, leur permettant d’appréhender de manière plus concrète la vie quotidienne des habitants d’une province romaine 
(thermes, villas, amphithéâtre, …) 

 Lors des visites et activités, les élèves devront observer et interroger le guide pour enrichir leur documentation. Un 
carnet de voyage leur permettra, chaque jour, de restituer leurs acquis, et au retour de présenter une synthèse du voyage. 

 

b) Appréhender l’apprentissage linguistique dans un contexte pluridisciplinaire 

 Ce projet est mené en collaboration avec la professeure de lettres classiques, madame Brient. L’objectif de la 
démarche est de valoriser l’apprentissage de l’allemand auprès des élèves, en les aidant à établir une cohérence avec les 
autres disciplines. Apprendre l’allemand n’est pas une finalité en soi, mais une clef permettant de communiquer et de 
comprendre le monde environnant dans ses diverses composantes, historiques, culturelles entre autres. 

 Les monuments et sites que nous visiterons dans la région de Trèves – le Schwarzenacker Roman Museum à 
Hornburg, le centre-ville historique de Trèves avec la cathédrale, la basilique, la Porta Nigra, les thermes impériaux, 
l’amphithéâtre, la villa Borg à Perl – constituent le lien pluridisciplinaire. Ces deux matières scolaires sont liées entre elles 
au-delà du contexte du collège. 

 

c) Découvrir l’Allemagne 

 Nos jeunes collégiens ont une connaissance assez partielle de l’Allemagne et de sa culture. Par ce séjour, ils 
découvriront des aspects de la culture allemande qu’ils ne connaissent pas : les monuments datant de l’Antiquité qui 
subsistent encore aujourd’hui, les traces de l’origine latine dans l’architecture de Trèves, mais également la découverte du 
petit-déjeuner allemand (bien différent du petit-déjeuner français). 

d) Être autonome, devenir citoyen européen 

 Les élèves seront hébergés en auberge de jeunesse, une partie n’apprenant pas l’allemand au collège. Ils devront 
faire preuve d’autonomie et de responsabilité dans la gestion des chambrées, dans le relationnel avec le personnel de 
l’auberge (accueil, self). Ils seront en contact avec d’autres jeunes provenant sans doute de différents pays, ce qui leur 
permettra d’ouvrir leur horizon culturel. 

 Enfin, à l’auberge de jeunesse comme au cours des visites et activités de groupe, ils devront se comporter comme 
des ambassadeurs du collège et des citoyens européens. 

 

1. Les modalités d’évaluation 

Les élèves seront évalués principalement selon trois critères : 

• Leur investissement dans le projet avant le voyage : préparation des visites, recherches, apport d’idées, 
motivation,… 

• Leur implication durant le séjour : utilisation de la langue allemande pour les germanistes, réinvestissement des 
connaissances de culture antique pour les latinistes, curiosité lors des visites, volonté de communiquer et de partager 
ses connaissances, respect des règles à l’auberge de jeunesse et au sein du groupe. 

• Leurs productions orales et écrites pendant et après le voyage : reportage, carnet de voyage. 

 Durant le séjour, chaque élève disposera d’un carnet de voyage, préparé par les enseignants. Il devra le rendre, 
complété en enrichi de ses souvenirs personnels, avant les vacances d’avril. 

 

1. Public concerné 

 Tous les élèves germanistes des classes de 4ème et de 3ème des collèges Marcel Pagnol de Tonnay-Boutonne et de la 
Trézence à Loulay, ainsi que les élèves latinistes de 4ème et de 3ème du collège Marcel Pagnol de Tonnay-Boutonne sont 
concernés par le voyage en Allemagne, répartis ainsi : 

• 13 élèves de 4ème bilangue (Tonnay-Boutonne) 

• 13 élèves de 3ème bilangue (Tonnay-Boutonne) 

• 8 élèves latinistes de 4ème  (5 germanistes dans l’effectif total de 13 élèves) 

• 12 élèves latinistes de 3ème  (3 germanistes dans l’effectif total de 15 élèves) 

• 5 élèves de 4ème LV2 (Loulay) 

• 7 élèves de 3ème LV2 (Loulay) 



 

L’effectif serait donc soit de 46 élèves et 4 accompagnateurs, soir de 58 élèves si seul le collège Marcel Pagnol est concerné, 
soit de 58 élèves et 5 accompagnateurs si le collège de la Trézence est associé à ce projet. 

 

1. L’organisation du séjour 

 Le voyage est prévu du 25 au 19 mars 2024. Le programme du séjour est organisé par les enseignants du collège. 
La recherche de l’auberge de jeunesse tout comme l’organisation pratique des activités (réservations, demande de guide) 
sont confiées à un organisme de voyage qui sera choisi suite à l’appel d’offre. 

 Les trajets aller et retour, ainsi que les différents trajets sur place, seront réalisés en bus. 

 L’équipe pédagogique souhaite que le coût par élève n’excède pas 300€, sans compter les initiatives qui seront 
prises afin de faire baisser le coût du voyage. 

 Quatre enseignants encadreront les élèves durant le séjour. Les enseignants participants sont mesdames Brient et 
Carle ainsi que messieurs Vansse et Le Marrec. 

 

2. Programme du séjour 

 Le programme ci-dessous est donné à titre indicatif. Il est susceptible d’évoluer d’ici le départ, selon les 
disponibilités des sites visités. 

JOUR 1 

Départ de l’établissement scolaire dans la soirée en bus. 

JOUR 2 

Arrivée à Homburg 

• Matinée : visite guidée du Schwarzenacker Roman Museum 

• Après-midi : visite libre autour du site 

Installation à l’auberge à 18h. 

JOUR 3 

Départ pour Trèves 

• Matinée : arrivée à la ville de Trèves. En effet, cette ville est située au sud-ouest de l’Allemagne et connue de par 
ses différents édifices romains. Visite libre 

• Après-midi : visite guidée et costumée durant 2h dans le centre historique. Ensuite, De la Porta Nigra aux 
thermes impériaux en passant par la cathédrale et la basilique découvrez la ville de plus en plus en profondeur. 
Tout au long de votre visite, des histoires passionnantes vous sont racontées sur ces édifices, leur bâtisseur et leur 
époque. 

Installation à l’auberge à 18h. 

JOUR 4 

Départ de l’auberge à 8h. 

• Matinée : visite de l’Amphithéâtre, le « colisée » de Trèves. En effet, construit en 100 après JC, il pouvait 
accueillir à l’époque 20.000 spectateurs, preuve de la richesse et la grandeur de Trèves ! 

• Après-midi : puis, départ vers Perl et visite de la Villa Borg, une des plus grandes villas de l’époque romaine que 
l’on ait retrouvée en Allemagne. 

 Retour à votre établissement en soirée, arrivée prévue le lendemain matin. 

JOUR 5 

Arrivée à l’établissement 

 

 


